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N° 6., — Juin 1856.

N° 74. — ARRETE du 4 juin 1856 qui fire un droit & entrée sur les
eauz de Clologne, etc. '

-

Le Commandant particulier, Commissaire impérial p. 4. aux les
de la Société,

Vu la dépéche ministérielle du 30 mars 185%, n® 37

Vu Vartiele 7 de Uordonnance du 28 avril 1843,

Sur la proposition de UOrdonnateur f.f. de Directeur de I'Inté-
Yleur;

Le Conseil de gouvernement et d’administration entendu,

ARRETE

Art. 1°°. A dater de la publication du présent, les eaux de Colo~
gne et toutes autres caux de sentcur ayant pour base Valeool, les
carles 4 jouer, les armes, le plomb et la poudre 2 giboyer scront
frappés d'un droit de dovane a 'entrée.

Art. 2. Pour ces marchandises enirées par navires élrangers, le
droit est fixé comme suit, savolr :

Carles & jouer, I8 jJel..ooevooiiiiiiiareinans 1f 50
Fusils de chasse 4 2 coups et revolvers......... 2¢ 00
Fusils de chasse & un coup et pistolets. . 7=.... 15 00
Poudre, le kilogramme. ... .coceanenarirenns 2 00
Plomb, le kilogramme,......c.vvvieannns eee. O 40
Capsules, le millier. ... .cooovviiuineenuen 2 00
Eau de Cologne et de sepleur.......v..- e 24 0/0

Liquide, d'apres le prix-courant dans la colonie,

Art. 3. Lorsque l'importation aura lieu par navires frangais ou
assimilés, le droit sera réduit de moitié.



